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La fin de la relation ne signifie pas
la fin des problèmes
Une première étude de
terrain en Belgique
francophone s'intéresse
aux violences
post-séparation. 79 %
des femmes sondées
disent encore subir des
violences après une
séparation, parfois
pendant plusieurs
annees.

ELODIE BLOGIE

T u n·a.~ qll'à le quitter », «Coupe
les ponts! » : autant de conseils a
priori « de bon sens " assénés aux

victimes dl" violl"nces conjugales. Pour-
tant, une première étude de terrain me-
née en Fédération Wallonie-Bruxelles
démontre que les ,,;olences ne cessent
pas avec la mpture. « Il s'agit d'une re-
présentation encore souvent véhiculée
par les professionnels de la police, de la
justice », constate Enunanuelle Melan,
la criminologue qui a mené cette re-
cherche pour l'ASBL « Solidarité
Femmes », qui fête cette almée ses 40
années d'existence. « On pense que la sé-
paration met fin à un enfer conjugal. Or,
pour un homme violent, voir qu'il perd
son emprise sur l'autre, c'est la vexation
ultime. Toutes les études démontrent
qu'il y a, à ce moment -là, un risque accru
de passage à l'acte \;olent, »

Il a fallu deux tentatives à Audrey'
pour quitter le père de ses enfants, un
important restaurateur de Liège, avec
qui elle était en couple depuis ses Iians.
Après son premier séjour au refuge de
l'ASBL « Solidarité Fenunes », elle dé-
cide de donner une dernière chance à
son conjoint. «Je le taisais pour les en-
fants, et pour m'assurer qu'il ne pouvait
vraiment pas changer, raconte-t-elle.
Cela a été la pire année d••ma vie, car au
refuge,j'avais gOlîté à la normalité de me
réveiller avec des sourires, des "bon-
jours". » Le deluième départ est le bon:
"Je savais que cette fois, si je retournais
auprès de lui, je n'en sortirais pas vi-
vante. »

Comme neuf femmes sur dix, selon
l'étude d'Emmanuelle Melan, le harcèle-

ment e.~t, au moment dl' la rupture,
pre1>que constant. Matin et soir. l'ex
dAudrey se présente à l'école des en-
tànts, ou devant le refuge, dont il n'avait
pa.~ tardé à trouver l'adresse pourtant
censée être secrète. La journée, il piste
les éducatrices du centre. «Au début, il
cherchait à me récupérer », se souvient
la jeune femme. «Il venait avec des

montagnes de cadeaux - pour plusieurs
milliers d'euros - pour les enfant~ à
récole. Il arrivait le matin avec une voi-
ture et le wir au volant d'un autre véhi-
cule. POUl" les gens, c'était moi la
dingue! »

Suivent les insultes, les menaces de
mort, àson encontre comme à rencontre
des travailleuses du centre, qui ont dépo-
sé plainte. Cette \10lence psychologique
durera deux ans, à tel point qu'un départ
à l'étranger est envisagé pour la jeune
temme. «Après mon séjour au centre,
j'a,-ais trouvé un petit appartement pas
très loin_ Aller chercher les enfants à
l'école, faire mes courses, me rendre au
tribunal: je ne faisais rien sans être ac-
compagnée d'une éducatrice. Même
pour traverser la me et m'acheter des
dopes, j'appelais le centre en sortant et
je confirmais mon retouf_ Au bout de
deu .." années durant lesquelles il me sui-
vait tout le temps, j'étais complètement
épuisée. »

Un des résultats de l'étude interpelle:
ces comportements harcelants per-
durent voire s'amplifient avec le temps,

Les répondantes dont la rupture re-
monte à cinq ans ou plus sont :l.1 % à af-
finner subir de telles violences « tout le
temps» (et 22 % «souvent ») alors
qu'elles ne sont "qne" 11 '}'o à s'en
plaindre (et 22 %« souvent ») lorsque la
séparation date d'un an ou moins.
«L'hébe!'gement peut durer jusqu'à
neuf mois» justifie Emmanuelle Melan.
«Les \;ctimes bénéficient alors d'une
sorte d ••bulle de protection la première
année. Certains ex-cOl~toints com-
prennent bien qu'ils font mien. .••de se
calmer un peu. Mais des moments clés,
comme la procédure juridique, réac-
tivent les violences .••

•.• procédure juridique, outil
de pression
La présence d'enfants implique le main-
tien de contacts, ce qui offre des fenêtres
d'opportunité pour des comportements
violents, au moment du passage de la
garde par exemple. Audrey se souvient
de cette comparution au tribunal de
Liège, où son ex-conjoint hurlait son
nom dans la salle des pas perdus. « J'ai
voulu aller lui parler pour le calmer. Il
était dans un tel état de nerfs, que je me
suis dit que j'allais passer par-dessus la
balustrade. Quandje suis retournée près
de l'éducatrice, il a lancé une chaise dans
ma direction. » La procédure juridique
en général se révèle semée d'embûches,
l'ex-partenaire adoptant la plupart du
temps (80 %) une attitude non collabo-
rative. La chercheuse a identifié quatre
stratégies: menace!' de faire perdre la
garde des enfants (80 % des dossiers),
faire de fausses allégations et dénigrer
(92 %), ntiliser l'enfant pour contrôler et
piéger la mère (89 %), faire alliance avec
I"enfant contre la mère (92 "Ir,).

Pour Josiane CO!'lill;i, la directrice de
l'ASBL, qui travaille dans ce refuge de-
puis trente ans, Injustice ne tient pas suf-
fisamment compte du contexte de vio-

lences. «Certains professionnels conti-
nuent à privilégier le règlement à
l'amiable» dénonce-t -elle, « On va aussi
rapidement mettre les emportements de
rex-conjoint sur le compte des émotions
fortes qu'il serait en train de vivre avec la
rupture. Tandis que si uue femme se
montre fragile, on questionnera sa capa-
cité à s'occuper de ses enfants. ,>« L'avo-
cat de mon ex m'a détruite plusieurs
fois". témoigne Audrey. « U disait que
j'étais dépre.o;sive, incapable de m'occu-
per de mes enfants. C'est très dU!' à en-
tendre. »

Avant qu'une ordonnance ne soit fina-
lement prononcée, les autorités étaient
tenues de communiquer le nouveau do-
micile des enfants à leur père. Une

source de stress supplémentaire pour la
jeune femme qui, pendant plusieurs
mois, bloquait une lourde table et un
buffet contre sa porte tous les soirs et
rangeait les meu bles chaque matin avant
le réveil des enfants. « Tant qu'il n'y avait
pas de jugement, il pouvait prendre les
enfants autant que moi, malgré les
plaintes. Il n'était pas .;olent avec eux,
donc il ne les mettait pas en dange!', me
disait-on. Moi, je savais qu'iI pl'enail
beaucoup de cocaïne. Et je le voyais par-
tir à fond de balle avec les enfants pas at-
tachés dans la voiture ... "

« Des séque ••es.i vie IJ

Après deu.'I: ans de procédure et alors
qUAudrey commence enfin à ressortir
seule de chez elle, elle obtient nn juge-
ment interdisant à son ex.conjoint de
s'approcher de l'éwle des enfants, de son
domicile, ou d'entrer en contact avec elle
d'une quelconque manière. À partir de
cet instant, en 2015, il cessera d'exercer
son droit de visite auprès des enfants, et
de payer la pension alimentaire. "Il
avait élmsi d'autres affaires de fraude et
de coups et blessures sur le dos, donc il
devait faire très attention », précise Au-
drey, «Je n'ai plus eu de contacts depuis.
Au début, c'était très difficile, car c'était
une façon pour moi de prendre la tempé-
rature. S'il avait l'air de mauvaise hu-
meur, j'évitais de sortir. "

Aujourd'hui, Audrey vient de lancer
une petite aftitire via une couveuse d'en-
treprise' malgré les dettes que lui a lais-
sées son ex-conjoint et qu'elle continue à
apurer. Elle a passé wu penllis (ce que
lui interdi.sait son ex), a réappris à sortir
seule, à se faire confiance mais aussi à

« Pour un homme violent, voir
qu'il perd son emprise sur
l'autre, c'est la vexation ulti me. Il
y a, à ce moment-là, un risque
accru de passage à l'acte
violent. 1) EmmenulIlle Melan L' ''''''.'''''l''e

faire confiance am: autres. Elle est ac-
tuellement en couple. « Mais on garde
des séquelles à vie », concède-t-elle.
« Les cauchemars, le stress. les crises
d'angoisses, mème sije les gère de mi.eux
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en mieux. Je vérifie aussi en permanence
que je ne suis pas suivie. C'est comme ça,
je vis avec. En tout cas, je n'échangerais
ma vie contre rien au monde. Surtout
pas ma vie d'avant! »C'est la proportion de

femmes sondées qui
disent encore subir des
violences après une
séparation.

••.Le!.prênoms ont -été thangè'5., ainsi que t:eItilin~

éléments qui auraIent pu permettre d'Identifier
le5personnes.

9/10
9 fois sur 10, l'ex-conjoint
harceleur tente di! faire
alliance avec ses enfants
pour piéger leur mère.

M'thoclologi.

80%

En'lmanu~lli~M~I"1l @§t

criminologue de forma-
tion. Elle est assÎstante il
l'UCl à mi-temps et tra-
vaille pour l'ASBL «Soli-
darité femmes 1) où elle a
mené cette n~ch@rchesur
les vlolent:l!s post-sépara-
tÎon. Pour ce faire, elle a
remonté tous les douiers
de femmeli hébergée5
dans le refuge au cours
des ci nq derniêres an-
nées [entre 2012 et
2017). puis a isolé les
séjours de plus de trotS
mois: « Nous vouhons
isoler des profils de
femmes qui n'étaient
p~U5du tDut dans l'ambj·
valence », explique-t-elle.
« Dans les cas retenus, la
dé<:ision de séparation
était actée par un élé-
ment matériel: change--
ment de domicile, résilia-
tion de compte commun,
décision de justice, etc. loi

Restent donc une septan-
taine de dossiers; quinn
femmes accepteront de
faire le récit de leur expé-
rience. Ça, c'est pour la
partie qualitative. Pour la
partie quantitative, une
enquête par question-
na ire a été soumise à des
anciennes résidente~ du
refuge, mais aussi à des
femmes qui ont été ac-
compagnées par les
services ambulatoires de
l'association, sans pour
autant être hébergées.
Au total. 44 femmes ont
repondu. E.BL

En C<IS de procédure
juridique, 80 % des an-
ciens cunjoints adoptent
une attitude non collabo-
rativl!.
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